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TABLEAU "B" -REPARTITION DES CREDITS COMPLEMENTAIRES 

POUR L'ANNEE 2007 

en Dinars

    DIMINUTION   

    CHAPITRE 31 DEPENSES IPREVUES ET NON REPARTIES 128 414 650

    AUGMENTATION   

N° des Parties N° des Articles 
DESIGNATION DES CHAPITRES , DES PARTIES ET DES 

ARTICLES 
Montant des 

Crédits 

       

    CHAPITRE 3 - PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  

1   Rémunérations Publiques  131 000

  01.100 Rémunération des pouvoirs publics  41 000

  01.101 Rémunération du personnel permanent   29 000

  01.102 Rémunération du personnel non permanent 61 000

2   Moyens des Services 8 300 000

  02.200 Dépenses spéciales de Souveraineté 5 350 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 2 950 000

3   Interventions Publiques  800 000

  03.301 Interventions à caractère général  800 000

          TOTAL DU CHAPITRE 3 = 9 231 000

        

    CHAPITRE 4 - PREMIER MINISTERE  

1   Rémunérations Publiques  350 000

  01.100 Rémunération des pouvoirs publics  50 000

  01.101 Rémunération du personnel permanent  113 000

  01.124 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité  

    publique au titre des rémunérations  187 000

2   Moyens des Services  234 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  152 000

  02.224 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    
publique au titre  des dépenses de fonctionnement et 
d'entretien des ouvrages publics   82 000

3   Interventions Publiques  170 000

  03.324 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    au titre  des dépenses d'intervention  170 000

         TOTAL DU CHAPITRE 4 =  754 000

    CHAPITRE 5 -  MINISTERE DE L'INTERIEUR  

    ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL  

1   Rémunérations Publiques 1 000 000

  01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité  

    publique au titre des rémunérations  1000 000

2   Moyens des Services 2 223 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 2 035 000

  02.224 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    
au titre  des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics   188 000

3   Interventions Publiques 3 502 000

  03.301 Interventions à caractère général 3 400 000

  03.324 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    au titre  des dépenses d'intervention 102 000

        TOTAL DU CHAPITRE 5 = 6 725 000
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CHAPITRE 6 -  MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES 

DROITS DE L'HOMME  

1   Rémunérations Publiques  75 000

  01.102 Rémunération du personnel non permanent  75 000

2   Moyens des Services 2 940 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 1 450 000

  02.224 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    
au titre des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics 1 490 000

        TOTAL DU CHAPITRE 6 = 3 015 000

    CHAPITRE 7-  MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES  

1   Rémunérations Publiques 1 756 000

  01.116 Rémunération du personnel exerçant à l'étranger 1756 000

2   Moyens des Services  784 000

  02.216 Frais de fonctionnement des services à l'étranger  784 000

3   Interventions Publiques 4 237 000

  03.301 Interventions à caractère général  494 000

  03.307 Contributions aux organismes internationaux 3 738 000

  03.316 Interventions des services à l'étranger  5 000

    TOTAL DU CHAPITRE 7 = 6 777 000

    CHAPITRE 8 -  MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE    

2   Moyens des Services 3 578 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 2 000 000

  02.224 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    
publique au titre  des dépenses de fonctionnement et 
d'entretien des ouvrages publics  1578 000

          TOTAL DU CHAPITRE  8 = 3 578 000

    CHAPITRE 9 -  MINISTERE DES AFFAIRES RELIGIEUSES  

1   Rémunérations Publiques  450 000

  01.102 Rémunération du personnel non permanent 450 000

2   Moyens des Services 1 000 000

  02.202 Dépenses d'exploitation et d'entretien des ouvrages publics 1 000 000

3   Interventions Publiques  380 000

  03.300 Transferts  300 000

  03.302 Interventions dans le domaine social  80 000

        TOTAL DU CHAPITRE  9 = 1 830 000

    CHAPITRE 10-  MINISTERE DES FINANCES  

1   Rémunérations Publiques 1 168 000

  01.101 Rémunération du personnel permanent  1 075 000

  01.125 

Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 

de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  93 000

2   Moyens des Services 1 002 700

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 1 002 700

3   Interventions Publiques  108 600

  03.302 Interventions dans le domaine social 108 600

    TOTAL DU CHAPITRE 10  = 2 279 300
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    CHAPITRE 11 -   MINISTERE DU DEVELOPPEMENT   

    ET DE LA COOPERATION INTERNATIONALE  

2   Moyens des Services  100 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  100 000

    TOTAL DU CHAPITRE 11  =  100 000

    CHAPITRE 12 -   MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT   

                      ET DES AFFAIRES FONCIERES  

2   Moyens des Services  70 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  70 000

    TOTAL DU CHAPITRE 12  =  70 000

    

CHAPITRE 13 -  MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DES 

RESSOURCES HYDRAULIQUES  

3   Interventions Publiques  202 350

  03.307 Contributions aux organismes internationaux 202 350

    TOTAL DU CHAPITRE 13 =  202 350

    

CHAPITRE 15 - MINISTERE DU COMMERCE  ET DE 

L'ARTISANAT  

1   Rémunérations Publiques  365 000

  01.101 Rémunération du personnel  permanent 79 000

  01.125 

Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 

de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  286 000

2   Moyens des Services  280 700

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  250 700

  02.225 

Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 

de la comptabilité publique  

    
au titre des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics  30 000

3   Interventions Publiques 70 010 200

  03.302 Interventions dans le domaine social 70 000 000

  03.307 Contributions aux organismes internationaux 10 200

    TOTAL DU CHAPITRE 15 = 70 655 900

    CHAPITRE 17 -  MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT   

    ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE  

1   Rémunérations Publiques  153 000

  01.100 Rémunération des pouvoirs publics 13 000

  01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  140 000

2   Moyens des Services  60 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  60 000

    TOTAL DU CHAPITRE 17 =  213 000

    CHAPITRE 18 -  MINISTERE DU TOURISME  

1   Rémunérations Publiques  409 000

  01.100 Rémunération des pouvoirs publics  9 000

  01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  400 000

3   Interventions Publiques  11 000

  03.307 Contributions aux organismes internationaux 11 000

    TOTAL DU CHAPITRE 18 =  420 000
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    CHAPITRE 19 -  MINISTERE DES  TECHNOLOGIES   

    DE LA COMMUNICATION   

3   Interventions Publiques  59 200

  03.307 Contributions aux organismes internationaux 59 200

    TOTAL DU CHAPITRE 19 =  59 200

        

    CHAPITRE 20- MINISTERE DU TRANSPORT  

2   Moyens des Services 1 125 000

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics 1 125 000

    TOTAL DU CHAPITRE 20 = 1 125 000

    
CHAPITRE 22 - MINISTERE DE LA COMMUNICATION ET 

DES RELATIONS  

    
 AVEC LA CHAMBRE DES DEPUTES ET LA CHAMBRE 

DES CONSEILLERS  

1   Rémunérations Publiques  807 500

  01.124 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité  

    publique au titre des rémunérations  582 000

  01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  225 500

2   Moyens des Services  700 000

  02.224 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    
publique au titre  des dépenses de fonctionnement et 
d'entretien des ouvrages publics   700 000

         TOTAL DU CHAPITRE 22 = 1 507 500

    
CHPITRE 23 - MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA 

SAUVEGARDE DU PATRIMOINE  

1   Rémunérations Publiques  40 000

  00.225 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité publique 

    
au titre des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics  40 000

       TOTAL DU CHAPITRE 23 =  40 000

       

    

CHAPITRE 24 -  MINISTERE DE LA JEUNESSE , DES 

SPORTS  

    ET DE L'EDUCATION PHYSIQUE  

    1-   SPORTS ET EDUCATION PHYSIQUE  

1   Rémunérations Publiques 1 789 000

  01.101 Rémunération du personnel  permanent 1789 000

2   Moyens des Services  16 700

  02.224 

Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 

comptabilité publique  

    
au titre des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics  16 700

3   Interventions Publiques  377 700

  03.305 
Interventions dans les domaines de la culture , de la jeunesse 
et de l'enfance 377 700

       

         TOTAL 1- SPORTS ET EDUCATION PHYSIQUE = 2 183 400

    2- JEUNESSE  

1   Rémunérations Publiques  340 000

  01.101 Rémunération du personnel  permanent  187 000

  01.102 Rémunération du personnel non permanent 153 000

         TOTAL 2- JEUNESSE =  340 000

         TOTAL DU CHAPITRE 24 = 2 523 400
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    CHAPITRE 25 -  MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE  

3   Interventions Publiques 2 026 000

  03.300 Transferts  26 000

  03.302 Interventions dans le domaine social 2 000 000

      TOTAL DU CHAPITRE 25 = 2 026 000

    CHAPITRE 26 -  MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES,  

    DE LA  SOLIDARITE ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER  

1   Rémunérations Publiques  46 600

  01.124 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité  

    publique au titre des rémunérations  15 000

  01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  31 600

2   Moyens des Services  432 400

  02.201 Dépenses de fonctionnement des services publics  264 400

  02.224 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    
au titre des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics  168 000

3   Interventions Publiques 4 183 000

  03.300 Transferts 2 910 000

  03.302 Interventions dans le domaine social 1 236 000

  03.324 
Subventions aux Etablissements Publics soumis au code de la 
comptabilité publique  

    au titre  des dépenses d'intervention  37 000

     TOTAL DU CHAPITRE 26 = 4 662 000

    
CHAPITRE 27 -  MINISTERE DE L'EDUCATION  ET DE LA 

FORMATION  

    1- EDUCATION  

1   Rémunérations Publiques  10 275 000

  01.100 Rémunération des pouvoirs publics 11 000

  01.101 Rémunération du personnel permanent   6 310 000

  01.102 Rémunération du personnel non permanent  3 954 000

3   Interventions Publiques  237 000

  03.307 Contributions aux organismes internationaux  237 000

    TOTAL 1- EDUCATION =  10 512 000

          TOTAL DU CHAPITRE 27  =  10 512 000

    
CHAPITRE 28 -  MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR   

1   Rémunérations Publiques  22 500

  01.125 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité   

    publique au titre des rémunérations  22 500

2   Moyens des Services  70 000

  00.225 
Subventions aux Etablissements Publics non soumis au code 
de la comptabilité publique  

    
au titre des dépenses de fonctionnement et d'entretien des 
ouvrages publics  70 000

       

         TOTAL DU CHAPITRE 28  =  92 500

    CHAPITRE 30 -  MINISTERE DE  L'EMPLOI   

    ET DE  L'INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES  

1   Rémunérations Publiques  16 500

  01.101 Rémunération du personnel permanent  11 500

  01.102 Rémunération du personnel non permanent  5 000

      TOTAL DU CHAPITRE 30 =  16 500

        TOTAL GENERAL =  128 414 650


